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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-83166

Département(s) de publication : 62, 59, 02, 60, 80
 Annonce n° 24-83166

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Voies navigables de FranceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001779100026N° National d'identification : 
 NonGroupement de commandes :

62, 59, 02, 60, 80Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Cellule commande publiqueNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Le pouvoir Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Les offres des candidats seront 
entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si les offres des candidats sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, 
cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

Le pouvoir adjudicateur Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation et qui demeurent valables. Les offres des candidats seront 
entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si les offres des candidats sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, 
cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.
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Le pouvoir Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont 
pas tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre 
d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Les offres des candidats seront 
entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. Si les offres des candidats sont 
rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français, 
cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre.

Sans objetTechnique d'achat : 
06/09/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Section 4 - Identification du marché

CP24-010 MOE Quai BethuneIIIIntitulé du marché : 
71000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Mission de maitrise d??uvre pour la création d?un quai et d?une Description succincte du marché : 

plateforme de 1200m2
BethuneLieu principal d'exécution du marché : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

15/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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